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« Dis-moi et j’oublierai,

Montre-moi et je me souviendrai,

implique-moi et je comprendrai »
Nom :
Prénom :
Date de la formation :



Tableau de synthèse des MSP réalisées

Date Thème de la MSP

Assurer la sécurité
immédiate adaptée

et permanente
des intervenants,

de la victime et des
autres personnes

Faire réaliser ou
participer aux bilans

de victime(s) et
à la prise en charge

Diriger
l’immobilisation,

le relevage,
le transport

d’une victime

Veiller en
permanence
au respect

des règles d’hygiène
et d’asepsie

Assurer la sécurité
immédiate

de l’intervention
Identifier les risques

Définir la technique
opérationnelle

Commander
son équipe

A ECA NA A ECA NA A ECA NA A ECA NA A ECA NA A ECA NA A ECA NA A ECA NA

NA : non acquis ; ECA : en cours d’acquisition ; A : acquis

. Engagement toutes missions ou engagement différencié SUAP-PABE

À l’issue de la formation présentielle, le chef d’agrès d’un engin comportant une équipe (SUAP-PABE) doit  être capable  de commander un VSAV lors d’une intervention impliquant une ou plusieurs victimes dans un lieu non
sécurisé (ex. : AVP, gaz toxique et/ou explosif, etc.). Il devra également être capable de commander un VTU dans le respect du domaine de la protection des biens et de l’environnement.

. Engagement différencié SUAP

À l’issue de la formation présentielle, le chef d’agrès d’un engin comportant une équipe (SUAP) doit être capable de commander un VSAV lors d’une intervention impliquant une ou plusieurs victimes dans un lieu non sécurisé
(ex. : AVP, gaz toxique et/ou explosif, etc.).
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